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 Les communes exposées au risque de crue 

 

Les communes sont également susceptibles d’être concernées par des eaux de ruissellement et par des 
coulées de boue.  

L’Atlas des Zones Inondables (AZI) est disponible sur La Veyle et ses affluents (2015). Son objectif est 
d’améliorer la connaissance des cours d’eau par la cartographie de leur lit majeur (ou champ d’inondation) 
qui correspond à l’espace que les eaux peuvent recouvrir en cas de crue. 

 

 Extrait de l’AZI sur une partie de la CCV 

 

 

 Risques sismiques 

Bien qu’ils ne soient pas remarquables, ils ne sont pas négligeables. La commune est classée en zone de 
risque 2 soit un risque faible.  
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 Zonage sismique du département de l’Ain, source DTT 01 

 

Les études menées dans le cadre du zonage sismique de la France correspondent notamment à la mise en 
place de mesures préventives et de règles de constructions parasismiques devant être appliquées au sein 
de la collectivité, ainsi que d’une organisation des secours à l’échelle départementale, sous la direction du 
Préfet. 

Au niveau du territoire intercommunal il apparaît difficile de déterminer précisément les secteurs 
susceptibles d’être concernés dans le cas d’activités sismiques. En effet, des séismes sont susceptibles de 
se produire ou d’avoir un impact en tout point du territoire, et se trouvent ainsi susceptibles d’impliquer 
toute population et tout bien situés en son sein. 

 

1.3. Les arrêtés portant reconnaissance de catastrophe naturelle 

 

 Les arrêtés de catastrophe naturelle sur la commune 

Communes Aléa Code national 
(CATNAT) 

Arrêté en date du 

Bey 
Inondations et/ou coulées de 
boue NOR19830111 11/01/1983 

Biziat 
Inondations et coulées de boue 

IOCE0831273A 24/12/2008 

NOR19851002 02/10/1985 

Sècheresse INTE1917051A 18/06/2019 
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Communes Aléa 
Code national 
(CATNAT) Arrêté en date du 

Chanoz-Chateney Inondations et/ou coulées de 
boue 

INTE1625246A 16/09/2016 

Chaveyriat Sècheresse INTE0400656A 25/08/2004 

Cormoranche-sur-
Saône 

Inondations et/ou coulées de 
boue 

INTE0100232A 27/04/2001 

NOR19830516 16/05/1983 

NOR19830111 11/01/1983 

Sècheresse INTE1917051A 18/06/2019 

Crottet 

Inondations et/ou coulées de 
boue 

INTE0100232A 27/04/2001 

INTE8700362A 11/11/1987 

NOR19850715 27/07/1985 

NOR19830516 18/05/1983 

NOR19830111 13/01/1983 

Sècheresse 
INTE1917051A 18/06/2019 

INTE0400656A 25/08/2004 

Cruzilles-lès-Mépillat 

Inondations et/ou coulées de 
boue 

NOR19830111 11/01/1983 

Sècheresse 
INTE2016905A 07/07/2020 

INTE0500218A 27/05/2005 

Grièges 

Inondations et/ou coulées de 
boue 

INTE0100232A 27/04/2001 

INTE9400171A 12/04/1994 

INTE8700362A 03/11/1987 

NOR19830516 16/05/1983 

NOR19830111 11/01/1983 

Sécheresse 

INTE2114775A 18/05/2021 

INTE1917051A 18/06/2019 

INTE0400656A 25/08/2004 

Laiz 

Inondations et/ou coulées de 
boue 

NOR19850715 15/07/1985 

NOR19830111 11/01/1983 

Sécheresse 
INTE1917051A 18/06/2019 

INTE0400656A 25/08/2004 

Mézériat 

Inondations et/ou coulées de 
boue 

INTE0500534A 02/08/2005 

INTE9300601A 19/10/1993 

NOR19850715 15/07/1985 

Sécheresse 

INTE1917051A 18/06/2019 

INTE0400656A 25/08/2004 

INTE9200495A 06/11/1992 
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Communes Aléa 
Code national 
(CATNAT) Arrêté en date du 

Perrex 

Inondations et/ou coulées de 
boue 

NOR19850715 15/07/1985 

NOR19830111 11/01/1983 

Sécheresse 

INTE2114775A 18/05/2021 

INTE1917051A 18/06/2019 

INTE0400656A 25/08/2004 

Pont-de-Veyle 

Inondations et/ou coulées de 
boue 

NOR19850715 15/07/1985 

NOR19830516 16/05/1983 

NOR19830111 11/01/1983 

Sécheresse INTE1917051A 18/06/2019 

Saint-André-d’Huiriat 
Inondations et/ou coulées de 
boue NOR19830111 11/01/1983 

Saint-Cyr-sur-
Menthon 

Inondations et/ou coulées de 
boue 

NOR19850715 15/07/1985 

NOR19830111 11/01/1983 

Sécheresse 

INTE2122515A 27/07/2021 

INTE2016905A 07/07/2020 

INTE1917051A 18/06/2019 

Saint-Genis-sur-
Menthon 

Inondations et/ou coulées de 
boue NOR19830111 11/01/1983 

Sécheresse 
INTE1917051A 18/06/2019 

INTE0400656A 25/08/2004 

Saint-Jean-sur-Veyle 

Inondations et/ou coulées de 
boue 

NOR19850715 15/07/1985 

NOR19830111 11/01/1983 

Sécheresse 
INTE2114775A 18/05/2021 

INTE1917051A 18/06/2019 

Saint-Julien-sur-Veyle Sécheresse INTE2114775A 18/05/2021 

Vonnas 

Inondations et/ou coulées de 
boue 

INTE0700065A 10/03/2007 

INTE0500534A 10/08/2005 

INTE9300601A 24/10/1993 

NOR19850715 27/07/1985 

Sécheresse 
INTE1917051A 17/07/2019 

INTE0400656A 26/08/2004 

 

1.4. Les documents de prévention et de planification  

 Le PGRI du bassin Rhône-Méditerranée 2022-2027 

Le Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) est en cours d’exécution pour la période 2022-2027 
sur le bassin versant Rhône-Méditerranée. Il a été approuvé le 21 mars 2022 par le Préfet coordinateur de 
bassin. 
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Ce plan vise à : 

Ê Encadrer l’utilisation des outils de la prévention des inondations à l’échelle du bassin Rhône-
Méditerranée ; 

Ê Définir des objectifs priorisés pour réduire les conséquences négatives des inondations des 31 
Territoires à Risques Important d’inondation du bassin Rhône-Méditerranée. 

 

Pour ce faire, il se structure autour de 5 grands objectifs complémentaires :  

Ê G01 : Mieux prendre en compte le risque dans l’aménagement et maîtriser le coût des 
dommages liés à l’inondation. Renforcer les mesures de prévention des inondations en limitant 
l'urbanisation en zone inondable et en réduisant la vulnérabilité des enjeux déjà implantés, affirmer 
sur tous les territoires les principes fondamentaux de la prévention des inondations en tenant 
compte du décret PPRi du 5 juillet 2019  

Ê G02 : Augmenter la sécurité des populations exposées en tenant compte du fonctionnement 
naturel des milieux aquatiques. Développer les solutions fondées sur la nature alternatives aux 
ouvrages de protection pour lutter contre les inondations plus souples et résilientes face au 
changement climatique ; en mettant en avant l'espace de bon fonctionnement des cours d'eau 
(EBF) comme outil pertinent pour la prévention des inondations, articulé avec les PAPI, et en incitant 
les collectivités gémapienes à définir des stratégies foncières pour faciliter la reconquête de 
champs d’expansion des crues. Encourager les porteurs de PAPI à porter des études globales à 
l'échelle du bassin versant sur le ruissellement et à définir des actions spécifiques visant à réduire 
et à gérer les inondations par ruissellement. 

Ê G03 : Améliorer la résilience des territoires exposés. Organiser la surveillance, la prévision et la 
transmission de l'information sur les crues et les submersions marines et passer de la prévision des 
crues à la prévision des inondations, pour tenir compte des évolutions récentes, notamment la 
structuration d'atlas de cartes de zones inondées potentielles (ZIP) et développer la culture du 
risque. 

Ê G04 : Organiser les acteurs et les compétences.  Intégrer les objectifs de la politique de gestion 
des risques d'inondation aux projets d'aménagement du territoire et associer les acteurs concernés 
le plus en amont possible et affirmer la nécessaire co-animation Etat / collectivités locales des SLGRI 
pour amplifier leur mise en œuvre opérationnelle. 

Ê G05 : Développer la connaissance sur les phénomènes et les risques d’inondation. Poursuivre 
le développement de la connaissance des phénomènes d'inondation et étudier les effets du 
changement climatique sur les aléas, particulièrement en zone de montagne et sur le littoral. 

 

Le 15 février 2016, le Préfet coordonnateur de bassin a également arrêté la liste des stratégies locales, leurs 
périmètres, leurs délais d’approbation et leurs objectifs. Sur le secteur de Veyle – Saône, le Préfet 
coordonnateur a identifié la SLGRI du « Val de Saône » incluant le TRI du Mâconnais. Le document 
finalisé de la SLGRI a été approuvé le 21 décembre 2016. 

La phase préparatoire s’est clôturée par une réunion de présentation de la future stratégie auprès des 
parties prenantes, le 22 janvier 2015, et par une consultation écrite relative au document stratégique, au 
cours du premier semestre de cette même année. 
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Parallèlement à cette démarche, l’EPTB Saône-et-Doubs met actuellement en œuvre un programme 
d’actions de prévention des inondations (PAPI) Saône 2014-2016 qui préfigure le futur programme 
d’actions de la SLGRI. 

Par ailleurs, par arrêté n°16-118 du 15 février 
2016, le préfet de la région Rhône-Alpes, 
préfet coordonnateur de bassin Rhône-
Méditerranée, a approuvé la liste des 
stratégies locales (dont celle du Val de Saône), 
leur périmètre, leurs objectifs et leurs délais 
d’approbation. 

À la suite de cette décision, les préfets de 
Saône-et-Loire et de l’Ain ont fixé la liste des 
parties prenantes, c’est-à-dire les membres du 
comité de pilotage pour l’élaboration de la 
stratégie locale, et ont désigné l’EPTB Saône-
et-Doubs comme structure porteuse de cette 
démarche, par arrêté du 4 mars 2016. La 
réunion de validation du document 
stratégique s’est tenue le 21 juin 2016. 

Au cours des mois de septembre et d’octobre 
2016, une consultation du public et des parties 
prenantes ont été effectuées. 

 

Le territoire de la CCV est concerné par le TRI 
du Mâconnais visible sur la carte ci-contre. Ce 
TRI englobe 15 communes. Sur la CCV se sont 
5 communes (Grièges, Crottet, Cormoranche-
sur-Saône, Laiz et Pont-de-Veyle) qui sont 
incluses dans le TRI. 

 

 SLGRI Val de Saône (PGRI 2022-2027) 

 Le PAPI de la Saône 

Le territoire a fait l’objet de plusieurs Programmes d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) : 

Ê 1er PAPI 2004-2008 avec un programme contenant 47 actions. 

Ê 2ème PAPI 2014-2017. 

Ê Nouveau PAPI en cours depuis 2018. 

Suite à la crue de mars 2001, le Val de Saône a fait l’objet d’un premier PAPI 2004-2007 porté par l’EPTB 
Saône-Doubs. Il a été intégré au Plan Rhône en 2007. Un grand nombre d’actions ont été réalisées dans ce 
cadre :  

Ê cartographie des zones inondées pour tous types de crue ;  

Ê action de sensibilisation ; 

Ê accompagnement pour la mise en place de dispositifs d’alerte ;  

Ê pose de repères de crue ;  

Ê élaboration de diagnostics de vulnérabilité,…  

 

La stratégie du PAPI 2014-2016 consiste principalement à finaliser les actions engagées sur le premier 
programme (sensibilisation, information, gestion de crise), à aider les collectivités pour la sécurisation des 
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digues de protection des personnes, et à préparer la mise en place des stratégies locales des TRI du 
Chalonnais, du Mâconnais et de Lyon, notamment pour l’amélioration de la connaissance des enjeux et la 
réduction de la vulnérabilité. 

Depuis 2014, la Saône est intégrée au plan Rhône-Saône et est éligible aux financements du POP FEDER 
Rhône-Saône. Son intégration lui a permis d’expérimenter en 2014-2015 une méthode de diagnostic 
territorial de réduction de vulnérabilité aux inondations (démarche ReVITeR) sur le territoire du Grand 
Chalon qui peut en partie être ré-exploitée sur le territoire concerné par la SLGRI. 

Parmi les principales actions, il convient de noter le fort engagement des acteurs du Val de Saône sur : 

- les dispositifs de surveillance, prévision et d’alerte : modèle d’écoulement spécifique ;  

- la gestion de crise : cartographie des zones de premier débordement sur les infrastructures, 
accompagnement rapproché des communes pour la rédaction des PCS ;  

- la réduction de la vulnérabilité des biens et des personnes : l’EPTB a réalisé en régie un certain 
nombre de diagnostics. Une action « test » visant à externaliser la réalisation d’environ 220 
diagnostics est programmée en 2017.  

Une perte de mémoire de la culture du risque est constatée. Une étude des enjeux devrait permettre 
d’améliorer la connaissance des dommages que peuvent causer les crues de la Saône. 

Un projet de PAPI était prévu pour l’année 2018, mais aucun élément nouveau n’est disponible en 2022. 

 

2. Les risques technologiques 

Aucune commune présente sur le territoire de la CCV n’est couverte par un Plan de Prévention des Risques 
technologiques. Pourtant des risques technologiques inhérent à certaines activités présentes sur et à 
proximité du territoire couvert par le PLUi peuvent présenter des risques pour la sécurité des personnes et 
des biens.  

 

2.1. Le risque lié au transport de matières dangereuses 

D’après Géorisque « Le risque de transport de matières dangereuses, ou risque TMD, est consécutif à un 
accident se produisant lors du transport de ces matières par voie routière, ferroviaire, voie d'eau ou 
canalisations ». Différents effets peuvent être associés : 

Ê Explosion. 

Ê Incendie. 

Ê Dégagement d’un nuage toxique. 

La CCV est traversée par plusieurs canalisations de transports de matières dangereuses qui imposent des 
contraintes en termes d’urbanisme via l’instauration de servitude d’utilité publique :  

Ê Canalisations d’hydrocarbures (vert). 

Canalisation de gaz naturel (rouge). 

Des Servitudes d'Utilité Publique (SUP) sont instituées le long des canalisations de transport. Des SUP 1, 2 
et 3 sont ainsi présentes sur le territoire. Les communes du territoire de La Veyle sont donc impactées par 
des risques (cf. carte des SUP en annexe).  
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 Localisation des canalisations sur le territoire de la CCV (Source : DDT 01) 

  

Les grands axes routiers et ferroviaires sont également susceptibles de transporter des matières 
dangereuses. 

 

2.2. Les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 

 

Il est enfin à noter que 14 installations classées pour l’environnement (ICPE) dont 11 soumises à autorisation 
sont présentes sur le territoire de la CCV : 

 

Commune Nom établissement Régime 

Biziat 

GAEC DE STIVAN, élevage de bovin, Installations de 
méthanisation de déchets non dangereux E 

GAEC LES PRELIONS, élevage de porcs A 

Chanoz-
Chatenay 

GAEC Les PRELIONS (ex PERRET JEAN MARC), élevage de 
porcs 

E 

MONSIEUR JEAN PHILIPPE RICHE, Culture et production 
animale (Porcs), chasse et services annexes E 

Cormoranche-
sur-Saône 

RABUEL S.A., travail du bois et fabrication d'articles en bois et 

en liège, à l’exception des meubles ; fabrication d’articles en 
vannerie et sparterie. 

A 

SAS RIFFIER GRANULAT VICAT, autre industrie extractive A 

STE DES AUTOROUTES PARIS-RHIN-RHONE A 

Perrex 
RABUEL S.A travail du bois et fabrication d'articles en bois et 

en liège, à l’exception des meubles ; fabrication d’articles en 
vannerie et sparterie 

A 

Crottet SARL PHIL XN, Industries alimentaires E 
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Commune Nom établissement Régime 

SOCAFL SAS - Installation de broyage concassage de 
matériaux - exploitation d’une installation de distribution de 
carburant, production de béton prêt à l’emploi 

D 

Grièges 
BRESSOR SA, Industries alimentaires - Fabrication de fromage A 

SAS RIFFIER GRANULATS VICAT, autre industrie extractive A 

Laiz 

CIPAB-PASCAL BADET ETS, fabrication de matériel médico-
chirurgical et dentaire E 

LOGICOR SHINE MACON SNC  - Location de terrains et 
d’autres biens immobiliers A 

 GAEC DE LA VERCHERETTE – Elevage bovin E 

Saint-André-
d'Huiriat 

Michel FETET (ex SCEA DES SACHETTES), Culture et 
production animale (volailles), chasse et services annexes A 

Saint-Cyr-sur-
Menthon 

GAEC DES MIRTANGES, Culture et production animale 
(bovins et porcs), chasse et services annexes E 

SAS LAMBERET, Industrie automobile. A 

SA AIRPORC PORCHERIE DE GREZIAT, élevage de porcs A 

Saint-Jean-sur-
Veyle 

SAS EGGTEAM - élevage du vier, élevage de volailles. E 

SAS ALIMENTS MARION, remplissage, distribution et 
stockage de liquides inflammables E 

Vonnas 

EARL DE CHASSIN, Elevage de porcs A 

PANELCO, Fabrication de produits en caoutchouc et en 
plastique A 

SOREAL, Industries alimentaires A 

LAMBERET CONSTRUCTIONS ISOTHERMES, emploi et 
stockage de peroxydes organiques, liquides inflammables, 
matières plastiques 

E 

EARL Domaine de la Grange Neuve, Elevage de volailles, 
bovins, canards 

D 

FERME DE LUPONNAS, élevage bovin E 

 

A : Autorisation 

E : Enregistrement 

D : Déclaration 

 

A noter également la présence d’une ICPE classée SEVESO seuil Bas : KUEHNE et NAGEL sur la commune 
de Bagé-Dommartin en limite avec la commune de Saint-Jean-sur-Veyle.  Il s’agit d’un entrepôt et d’une 
plate-forme logistique pour la société Carrefour. 

Le classement en SEVESO seuil bas permet de prévenir les accidents majeurs pouvant subvenir en raison 
de l’emploi de substances ou de préparations dangereuses présentes dans certaines catégories 
d’installations classées pour la protection de l’environnement. 
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 Carte des risques technologiques 
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3. Synthèse 

 

Atouts Faiblesses 

Ê Une connaissance fine et localisée du risque 
d’inondation en lien avec la Saône et la 
Veyle. 

Ê Des aléas technologiques globalement 
bien connus. 

Ê Une surveillance des ICPE par les services 
de l’Etat. 

Ê Des risques naturels (notamment 
d’inondation) et technologiques non 
négligeables sur la CCV. 

Ê Plusieurs communes ne disposent pas de 
PPR-inondation (et donc pas de carte 
réglementaire de ce risque), ni de carte 
d’aléas. 

 

La définition des atouts et des faiblesses permet de définir des enjeux en termes de risques naturels et 
technologiques sur le territoire du PLUi de la Veyle, sur la base de l’état des connaissances actuelles.  

Ces enjeux sont à prendre en compte car ils mettent en avant des thématiques que le PLUi peut faire 
évoluer positivement ou négativement en fonction des projets retenus. 

Ces enjeux comprennent ainsi : 

Ê L’exposition des populations aux risques naturels et technologiques : réflexion quant au 
positionnement des zones d’urbanisation futures.  

Ê Le rôle des zones humides et des zones d’expansion des cours d’eau dans la gestion des 
inondations. 
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Chapitre III-10 : Synthèse des enjeux et 
perspectives d’évolutions 

 

1. Les grands enjeux socio-économiques 

Démographie & 
logements 

En lien avec les réflexions à l’échelle SCOT, orienter le développement 
démographique  sur les communes des polarités principales et les bourgs 
secondaires. 

Structurer l’offre de logements à l’échelle intercommunale. 

Proposer un véritable parcours résidentiel pour les habitants de la Communauté de 
communes. 

Proposer des petits logements (T1 au T3) pour répondre à un déficit dans le parc.  

Mener une réflexion sur la remise sur le marché des logements vacants, notamment 
à Pont de Veyle. 

Compléter l’offre de logements locatifs sociaux. 

Économie  Structurer la répartition et les types de zones d’activités économiques 

Cibler les besoins d’extension des activités économiques 

Pérenniser l’activité agricole et cibler les secteurs agricoles à préserver 

Développer les circuits courts 

Développement l’offre touristique, notamment les voies cyclables le long de la Veyle 
et de la Saône.  

Équipements  Permettre l’installation de nouveaux praticiens de santé et mettre en réseaux les 
praticiens installés. 

Sécuriser les parcours piétons vers les équipements, services, établissements 
d’enseignement.  

Travailler sur une offre d’équipements accessibles aux personnes âgées. 

Conforter l’offre d’équipements dédiés à la petite enfance. 

Compléter l’offre culturelle. 

Compléter l’offre d’aires de jeux facteur de lien social. 

Tenir compte des projets d’équipements communaux ou intercommunaux. 

Mobilité  Renforcer l’offre de transport en commun, notamment sur les lignes existantes et 
l’axe RD1079 

Permettre un raccordement au réseau de bus de l’agglomération mâconnaise, 
notamment vers Crêches sur Saône / zone des Bouchardes 

Développer les itinéraires cyclables, en particulier sécuriser les déplacements cycles 
du quotidien vers les équipements, les commerces et services et vers les pôles 
d’emplois.  

Renforcer l’intermodalité et promouvoir les parking relais, parking de covoiturage, 
pistes cyclables 

Faire connaitre les parkings de covoiturage 
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Consommation 
foncière 

Limiter la consommation de foncier agricole et naturel 

Limiter l’étalement urbain 

Densifier l’urbanisation et penser une urbanisation plus compacte, proche des 
équipements et services 

Urbaniser les dents creuses 

Réfléchir à de nouvelles formes d’habitat 

Favoriser la réutilisation des friches 

 

2. Les grands enjeux environnementaux 

 

Les enjeux environnementaux majeurs sont dégagés d’une analyse croisée des éléments d’état initial de 
l’environnement avec les objectifs environnementaux réglementaires et les orientations politiques locales. 

 

 

 

Le niveau d’importance des enjeux thématiques a été évalué en fonction d’une analyse multicritère 
intégrant : 

Ê L’écart de l’état initial, aux objectifs réglementaires et aux ambitions politiques locales ; 

Ê Les menaces d'évolution défavorable au « fil de l'eau » ; 

Ê L’interaction avec les enjeux sociaux ; 

Ê L’interaction avec les enjeux économiques. 
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Cette hiérarchisation des enjeux environnementaux est présentée dans le tableau ci-après. 

 

 Hiérarchisation des enjeux environnementaux 

Domaine Enjeux 
Niveau d’enjeux pour le 
projet de PLU 

Biodiversité et dynamique écologique 

La fonctionnalité des milieux aquatiques, humides et annexes. FORT 

La fragmentation des milieux terrestres (autoroutes) et aquatiques 
(moulins…). 

FORT 

La diversité des milieux agricoles et naturels et le réseau bocager pour son 
rôle d’espaces refuges. 

MODERE 

Le maintien des corridors écologiques FORT 

Paysage 

Ê Les espaces naturels de la vallée de la Saône,  

 

Ê Les structures végétales et le parcellaire agricole du territoire,  

 

Ê La valorisation de la Veyle,  

o Aménagement de liaison douce, parcours didactique,  

 

Ê La banalisation du paysage  

o Aménagement identitaire des centre-bourgs,  
o Valorisation du patrimoine bâti existant  
o Intégration du nouveau bâti. 

FORT 
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Domaine Enjeux 
Niveau d’enjeux pour le 
projet de PLU 

 

Ê La lisibilité des silhouettes de villes et villages, 

o Maintien de la lisibilité des silhouettes, 
o Densification du bâti,  
o Homogénéisation des constructions,  
o Intégration, traitement des limites urbaines,  
o Maintien de la perception des points focaux valorisants. 

 

Ê Les axes de perception du paysage 

o Maintien des axes majeurs de perception du paysage, 
o Valorisation des axes de perception restreinte du paysage. 

 

Ê Les points focaux 

o Maintien des points focaux valorisants, 
o Enfouissement des lignes aériennes électriques. 

Ressource en eau 

La sensibilité des cours d’eau en tant que patrimoine naturel, milieux 
récepteurs et AEP 

MODERE 

L’adéquation entre le développement démographique et la capacité 
épuratoire du territoire. 

FORT 

La maîtrise des rejets aux cours d’eau, notamment liés à l’assainissement FORT 

Les contrôles des installations en ANC pour vérifier leur conformité FORT 

La gestion des eaux pluviales, des cours d’eau et de l’urbanisation en lien 
avec la prévention des risques naturels 

FORT 
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Domaine Enjeux 
Niveau d’enjeux pour le 
projet de PLU 

Déchets 

L’adéquation entre la gestion des déchets (collecte et traitement) et l’arrivée 
de nouveaux habitants sur la commune.  

FORT 

La poursuite des efforts menés en faveur du tri sélectif et du compostage afin 
de réduire la production d’ordures ménagères résiduelles. 

MODERE 

La réduction à la source de la production de déchets par des actions de 
prévention et le développement des filières de recyclage et de valorisation.  

MODERE 

La réflexion sur la mise en place d’une nouvelle ISDI sur le territoire FAIBLE 

Sols et sous-sols 

Le maintien d’une agriculture pérenne sur le secteur et un développement 
territorial prenant en compte ses contraintes (mitage de l’espace, sièges 
d’exploitations agricoles contraints par l’urbanisation, accès difficiles…). 

FAIBLE 

Maintien du réseau bocager dense participant à la dynamique écologique MODERE 

La remise en état d’anciens sols pollués et carrières et la compatibilité des 
occupations et utilisations du sol permises dans le futur PLUi. 

MODERE 

Ressource énergétique, GES et facteurs 
climatiques 

Le soutien d’une politique locale en faveur de la transition énergétique à 
l’échelle de la communauté de communes de la Veyle en vue de limiter la 
précarité énergétique des manages à travers :  

Ê Une politique de rénovation de l’habitat ancien et de développement 
des énergies renouvelables, compacité des formes urbaines, … 

 

Ê Le développement de transports collectifs, de l’intermodalité et 
d’itinéraires mode doux en sites propres (pistes cyclables, bornes de 
recharges cycles et voitures, …), limiter le besoin en déplacement en 
recherchant la mixité urbaine. 

FORT 

Qualité de l’air La maitrise à la source, des rejets polluants atmosphériques : MODERE 
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Domaine Enjeux 
Niveau d’enjeux pour le 
projet de PLU 

Ê Politique de rénovation de l’habitat et de développement des énergies 
renouvelables. 

Ê Organisation du territoire pour limiter les déplacements en voiture 
individuelle : 

Ê complémentarités commerces, équipements et services avec le pôle-
centre de Pont-de-Veyle 

Ê développement de modes de déplacements doux sécurisés vers le 
pôle-centre et les autres modes de transport pour faciliter 
l’intermodalité (vélo, vélo électrique, TC échelle CC élargie – Mâcon, 
Bourg-en-Bresse). 

L’accès des populations à l’information en matière de qualité de l’air et de 
risques sur la santé. 

MODERE 

Bruit 
L’exposition des populations aux nuisances sonores avérées induites par 
certaines infrastructures routières et ferroviaires : réflexion quant au 
positionnement des zones d’urbanisation futures. 

MODERE 

Risques naturels et technologiques 

L’exposition des populations aux risques naturels et technologiques : 
réflexion quant au positionnement des zones d’urbanisation futures.  

FORT 

Le rôle des zones humides et des zones d’expansion des cours d’eau dans la 
gestion des inondations. 

FORT 
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L’intégration des enjeux thématiques hiérarchisés permet de dégager pour ce territoire deux 
grands enjeux environnementaux présentés ci-après. Ces enjeux ont servi de base de travail 
pour l’élaboration du PADD et des documents réglementaires. 

 

Ê Enjeu transversal n°1 : L'équilibre entre le développement du territoire, le 
patrimoine naturel, paysager et agricole et les ressources en eau mobilisables : 

o Préserver la diversité et la fonctionnalité de la nature ordinaire (boisements, 
prairies, ...) en connexion avec les réservoirs de biodiversité terrestres et 
aquatiques. 

o Protéger les corridors écologiques. 
o Préserver le rôle des espaces de fonctionnalité des cours d’eau et des milieux 

associés (ripisylves, zones humides) pour la maîtrise des risques et le maintien ou 
la requalification des écosystèmes. 

o Assurer l'adéquation entre les besoins liés au développement du territoire et au 
fonctionnement des écosystèmes, avec les ressources mobilisables pour l’AEP et 
les capacités épuratoires pour l'assainissement des eaux usées. 

o Protéger les populations vis à vis des risques naturels et industriels. 
o Gérer les eaux pluviales en lien avec la prévention des risques naturels et de 

pollution des milieux. 
o Assurer la lisibilité des silhouettes urbaines et le maintien des coupures vertes. 
o Conserver le patrimoine bâti historique et emblématique du territoire, 
o Maintenir les limites franches entre boisements et espaces ouverts. 
o Assurer l'intégration des infrastructures urbaines, artisanales et industrielles dans 

le territoire. 

 

Ê Enjeu transversal n°2 : Le développement d'une politique globale d'économie 
des ressources énergétiques et d'amélioration de la qualité de l'air pour une 
réduction des nuisances et des risques technologiques : 

o Organiser le territoire en faveur du développement des alternatives aux 
déplacements en voiture individuelle :  

- mixité des fonctions urbaines, 
- développement de modes de déplacements "doux" (piéton, vélo), 

o Maintien, développement des transports collectifs. 
o Encourager des formes urbaines plus économes en énergie, valoriser l'énergie 

passive dans les nouvelles constructions. 
o Développer l’utilisation des énergies renouvelables en substitution aux énergies 

fossiles. 
o Réduire les quantités de déchets ménagers et encourager l'amélioration de la 

gestion des déchets 
o Développer les filières de recyclage : compostage individuel et collectif, tri 

sélectif, déchets inertes. 
o Prise en compte des risques technologiques et nuisances. 

 


